Éléments de réponse à la consultation publique sur le plan pollinisateurs et l’arrêté traitements en floraison, 
à destination des producteurs d’oléagineux et de protéagineux
__________________________________________________________________________________

Pourquoi faut-il répondre à cette consultation publique ?

[bookmark: _GoBack]Le ministère de l’agriculture et de l’alimentation et le ministère de la transition écologique ont élaboré un projet de plan national en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollinisation et un projet d'arrêté relatif à la protection des pollinisateurs lors de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. Ces deux projets sont mis en consultation publique du 29 juin au 20 juillet 2021. Ils comportent certains aspects qui sont pour inacceptables pour les producteurs d’oléagineux et protéagineux et qui pourraient avoir des répercussions importantes sur leurs exploitations. Mais ils sont aussi moins pénalisants que les premières versions qui nous avaient été présentées, et il est clair que les ONG et autres opposants à l’agriculture compétitive vont se mobiliser pour demander un retour en arrière. C’est pourquoi, même si le timing tombe très mal en ces temps de moissons ou de préparation à la moisson, il est impératif que les producteurs d’oléagineux se mobilisent en masse et fassent entendre leurs voix dans cette consultation.


Que retenir du projet de plan en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollinisation ?

Depuis plus de deux ans les ministères ont la volonté d’étendre l’interdiction des traitements en floraison à l’ensemble des traitements phytosanitaires (actuellement ne sont concernés par « la mention abeille » que les traitements insecticides et acaricides) et de restreindre les périodes d’application pour les produits qui bénéficieront d’une dérogation.
Le plan en faveur des pollinisateurs qui est ici proposé s’étend sur 5 ans et est articulé autour de 6 axes : amélioration connaissances scientifiques, accompagnement économique des agriculteurs et apiculteurs, accompagnement des autres secteurs d’activités, préservation du bon état de santé des abeilles, protection des pollinisateurs lors des traitements phytos (c’est la révision de « l’arrêté mention abeilles » qui est mis en consultation parallèlement), pratiques agricoles favorables aux pollinisateurs.
Notre mobilisation a porté ses fruits et nous notons des avancées dans ce projet et en particulier le fait que ce plan n’est plus focalisé uniquement sur les traitements phytosanitaires mais qu’il porte une vision plus large prenant aussi en compte la santé de l’abeille et l’impact des autres secteurs d’activités.
[bookmark: _Hlk76035326]Néanmoins, la gouvernance de ce plan repose sur un comité national de suivi dans lequel le poids des agriculteurs sera très faible, ce qui est incohérent avec le fait que les bonnes pratiques agricoles sont au centre de ce plan et qu’ils seront certainement les plus impactés par sa mise en place. Nous déplorons aussi une prise en compte insuffisante de l’impact de nos cultures et en particulier des cultures d’oléagineux et de protéagineux sur la fourniture de ressources aux pollinisateurs. Par ailleurs aucun budget spécifique n’est alloué à la mise en œuvre de ce plan qui n’est encadré par aucun financement clair. 


Que retenir du projet d’arrêté relatif à la protection des pollinisateurs et des services de pollinisation lors de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques ?

L’arrêté étend à tous les produits phytopharmaceutiques le principe d’une interdiction de traitement pendant la période de floraison sur les cultures attractives pour les pollinisateurs et sur les zones de butinage. Dans ces conditions, seuls pourront être utilisés les produits qui auront été spécifiquement autorisés par l’Anses (lors de la délivrance ou du renouvellement de l’autorisation) pour un usage en floraison. Dans ce cas, les traitements devront alors être réalisés dans les deux heures précédant ou dans les 3 heures suivant le coucher du soleil. Toutefois, cette plage horaire pourra être adaptée pour permettre des traitements matinaux sous réserve de mise en place de mesures apportant des garanties équivalentes, répertoriées dans une annexe qui à ce jour n’est pas fournie (!). Une expérimentation de 3 ans, évaluée par l’ANSES, sera réalisée pour identifier des OAD permettant d’apporter ces garanties équivalentes. Les traitements fongicides flash et de lutte contre les bioagresseurs exclusivement diurnes pourront être réalisés sans contrainte horaire. 
Les zones de butinage sont les espaces présentant un intérêt manifeste pour les pollinisateurs du fait de la présence de fleurs ou d’exsudats, en dehors des cultures en production. 
Lors du renouvellement de leur AMM, ou au plus tard dans les 48 mois après la publication de l’arrêté, tous les produits phytosanitaires auront été réévalués par l’ANSES pour pouvoir être ou pas utilisés en floraison. Pour cela les firmes détentrices auront déposé à l’ANSES les éléments complémentaires permettant ces évaluations (et auront averti l’ANSES 18 mois auparavant de leur intention de les soumettre). Pour les cultures mineures, les produits resteront autorisés jusqu’à leur réévaluation.


Quels pourraient être les impacts pour les producteurs d’oléagineux et de protéagineux ?

· [bookmark: _Hlk76044366]Il s’agit d’une réglementation nationale qui va au-delà de la réglementation européenne, et qui induira, pour tous les producteurs français, encore une fois, une nouvelle distorsion de concurrence par rapport à leurs collègues des autres états membres, contrairement à ce qu’avait promis le Président de la république
· La liste des cultures non attractives doit être publiée au bulletin officiel, mais ne l’est pas encore. Il est impératif que des cultures comme le lin, le pois protéagineux, la lentille et le soja, qui ne sont pas des cultures attirant les abeilles, soient exclues du champ d’application de cet arrêté. Dans le cas contraire, il est à craindre un recul sensible de ces cultures sources de protéines et qui pour certaines sont des cultures dites mineures
· N’autoriser les traitements que la nuit ou juste avant le coucher du soleil est un non-sens qui fera courir des risques en termes de sécurité (obscurité), alourdira les couts (travail salarié de nuit), entrainera des nuisances sonores pour les riverains et est incohérent avec la volonté de réduire l’utilisation de produits phytosanitaires car ceux-ci sont plus efficaces lorsqu’ils sont appliqués le matin. De plus, dans certaines exploitations, cette plage réduite risque d’être insuffisante pour pouvoir traiter en totalité la sole en colza au moment imparti, compte tenu des contraintes météorologiques  (pluie, vent, hygrométrie …). Il pourrait en résulter une nouvelle régression des surfaces en colza, totalement contraire aux objectifs du plan protéines et réduisant d’autant les ressources disponibles pour les pollinisateurs, allant à l’encontre de l’objectif du plan pollinisateurs.
· Les restrictions de traitement sur les zones de butinage, ne concerneront pas, a priori, les adventices en fleurs et les cultures associées en fleurs. Mais elles concerneront les cultures intermédiaires en fleurs qu’il pourrait devenir très difficile de détruire sauf à faire un broyage préalable. La conséquence pourrait être un arrêt des couverts végétaux fleurissant semés derrière récolte, remplacés par des espèces ne fleurissant pas, ce qui aboutirait à un recul des ressources mellifères. Cette problématique peut être particulièrement importante en ACS.
· Les cultures mineures risquent d’être parmi les grandes perdantes de cette réglementation : le cout des tests et études complémentaires que les firmes devront fournir à l’ANSES sera souvent rédhibitoire face au retour financier que les firmes en attendent














Quelques éléments de langage pour la rédaction de votre contribution :


Contribution Plan pollinisateurs 

· La place réservée à la profession agricole dans la gouvernance du plan en faveur des pollinisateurs et en particulier au sein du comité national de suivi est trop restreinte compte tenu des impacts que ce plan aura sur leurs pratiques et leurs exploitations
· L’intérêt des cultures d’oléagineux et de protéagineux qui fournissent une large part des ressources alimentaires des pollinisateurs n’est pas assez pris en compte
· Un budget spécifique et adéquat doit être alloué à la mise en œuvre de ce plan, indépendamment des financements issus de la PAC qui ne doivent pas être réaffectés vers ces mesures. 



Contribution Arrêté sur utilisation des produits phytosanitaires 

· Nouvelle réglementation nationale et non européenne qui instaure de nouvelles distorsions de concurrence
· Le lin, le pois protéagineux, la lentille et le soja doivent être explicitement exclues du champ d’application de cet arrêté car ce ne sont pas des cultures qui attirent les abeilles. 
· [bookmark: _Hlk76045510]Si l’ensemble des cultures d’oléagineux et de protéagineux restent concernées par cet arrêté, leurs surfaces vont régresser ce qui est contraire aux objectifs du plan protéines (si tel est le cas, à illustrer par l’exemple de votre exploitation)
· [bookmark: _Hlk76045661]La plage horaire où des traitements pourraient être possibles est trop restreinte et pourrait ne pas permettre de traiter l’intégralité des cultures devant être protégées dans les temps impartis. Il faut aussi autoriser les traitements du matin où l’efficacité des produits est meilleure. À défaut, il pourrait en résulter une nouvelle régression des cultures de colza (si tel est le cas, à illustrer par l’exemple de votre exploitation)
· Les cultures intermédiaires en fleurs doivent être exclues de la définition des zones de butinage, sinon elles risquent de ne plus pouvoir être détruites chimiquement avant semis et pourraient alors être remplacées par des cultures intermédiaires ne fleurissant pas (si tel est le cas, à illustrer par l’exemple de votre exploitation)
· Toutes les cultures mineures doivent être exclues du champ d’application de cet arrêté car dans bien des cas le cout des études complémentaires à fournir que les firmes n’engageront pas les démarches pour ces cultures dont la sole est faible
· 




· N’hésitez pas à faire circuler ce document
· Répondez à la consultation publique avant le 20 juillet 2021
· Ces éléments peuvent alimenter votre réponse, mais évitez les copiés-collés qui discréditeraient votre réponse


http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-en-faveur-des-insectes-a2416.html 
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-relatif-a-la-protection-des-a2415.html
